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Introduction

De toutes les étapes de l'apprentissage, l'évaluation est souvent celle qui engendre le plus de

d'appréhension voire d'angoisse chez les élèves, qui ont tendance à y voir une fin en soi, dont le seul

intérêt serait la note, le « salaire » de leur travail, ou au contraire une « sanction » stigmatisante qui

reflèterait une incapacité à réussir. L'enjeu pour le professeur est donc de déconstruire ces

représentations, de dédramatiser l'erreur et la note et de matérialiser les progrès de chacun en

valorisant ce qui a été réussi. Il doit également sensibiliser les élèves au fait qu'au delà de la note,

l'objectif d'une évaluation est avant tout de leur permettre de progresser. Cela implique donc de

pouvoir identifier les difficultés de chacun afin de mieux y remédier.

Cette conception positive de l'évaluation n'a pas toujours été aisée à faire comprendre à mes

élèves, qui restaient pour beaucoup très focalisés sur la note sans voir au premier abord l'intérêt que

pouvait présenter une réflexion sur leur travail. 

Une des difficultés que j'ai rencontrées durant cette année de stage a été de mettre en place,

après les évaluations, et en particulier lorsqu'il s'agit de travaux en production écrite, des activités de

remédiation adaptées aux besoins de chaque élève, et qui permettent aux élèves les plus à l'aise

d'approfondir leur compétences et de consolider leurs acquis. 

J'ai donc tenté de déterminer quelles seraient les stratégies qui pourraient être mises en place

afin de permettre aux élèves de remédier au mieux à leurs erreurs et de consolider leurs savoirs et

leurs savoirs-faire.

Au début de cette année de stage, les pistes de correction que je proposais après une tâche de

production écrite étaient très frontales. Elles prenaient souvent la forme d'un corrigé type ou d'un

relevé des erreurs grammaticales et syntaxiques les plus fréquemment trouvées dans les copies.

Mais je me suis vite aperçue que sous cette forme, les séances de correction ne visaient qu'une

remédiation des erreurs de type linguistique, laissant de côté les compétences pragmatiques et

culturelles qui n'auraient pas été acquises.

Partant de ce constat, j'ai décidé de mettre en place, après les tâches de production écrite, des

activités de remédiation et de consolidation ciblant l'acquisition de compétences pragmatiques. Il

s'agissait alors de déterminer quelles activités proposer, dans quel contexte, avec quels objectifs et

selon quelle mise en oeuvre, afin de pouvoir juger de leur efficacité en observant dans quelle

mesure et à quelles conditions elles permettaient de pourvoir aux besoins des élèves et de consolider

leurs acquis.
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Mon hypothèse de départ était que ces activités de remédiation et de consolidation allaient

permettre aux élèves d'acquérir ou de consolider des compétences qu'ils pourraient ensuite

réinvestir dans le cadre d'une tâche ou d'une activité de transfert.

Dans un premier temps, j'évoquerai mon expérience sur le terrain et les facteurs qui ont

motivé cette étude et guidé ma démarche scientifique, à travers la lecture d'un certain nombre

d'ouvrages théoriques. Puis je détaillerai l'expérimentation que j'ai mise en place, en commençant

par faire un rapide état des lieux avant l'expérimentation, suivi de la description du protocole

expérimental. Enfin, je présenterai les apports de cette étude en analysant les résultats obtenus à

partir des données que j'ai pu recueillir jusqu'à présent.
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1. Évaluation, erreur et remédiation : de l'expérience de terrain à la réflexion

scientifique

1.1. Conceptions et pratiques pédagogiques : un questionnement nécessaire

Dans un premier temps, il me semble important de revenir sur quelques unes des principales

difficultés que j'ai rencontrées sur le terrain cette année. Partant de ces constats, et à la lumière de

lectures théoriques, de conseils, de recommandations et de récits d'expériences, j'expliquerai

comment j'ai été amenée à repenser certaines de mes pratiques pédagogiques.

Pour cette quatrième année de stage, j'ai la chance d'avoir été affectée dans un lycée

d'exception. J'avais effectué en partie mon premier stage au lycée Arago en 2014-2015, avant de

devoir m'arrêter pour des raisons de santé. De même à Sophie Germain, où je n'étais restée que

quelques mois. Ces problèmes de santé étant derrière moi, j'ai la chance de pouvoir travailler, au

lycée Charlemagne, dans des conditions idéales. Le fait de n'avoir qu'un niveau, contrairement aux

années précédentes, me laisse beaucoup plus de temps pour la préparation des cours et les

corrections. 

J'ai en charge trois groupes composés des deux tiers de trois classes de seconde ; 24 élèves de

2°1, et 23 élèves des classes de 2°3 et 2°7. La discipline, le respect et l'attention ne posent pas

problème avec ces élèves sérieux, curieux et désireux de progresser. Les professeurs soulignent à

chaque conseil de classe à quel point il est agréable de travailler avec eux. Pour ma part, en tant que

professeur stagiaire, le fait de ne pas avoir à dépenser d'énergie dans la gestion de classe me permet

de me concentrer sur le contenu et la mise en oeuvre de mes séances, en testant différentes

modalités de travail, parfois avec plus ou moins de succès.

Une des principales difficultés auxquelles j'ai été confrontée dès le début de l'année tenait à la

prise en compte de l’hétérogénéité dans chacune de mes trois classes. En effet, si la plupart de mes

élèves ont un niveau qui se situe entre B1 et B2 selon les activités langagières, les trois groupes sont

hétérogènes avec, répartis sur les groupes, deux élèves bilingues dont une de niveau C2, quatre

élèves de niveau C1 mais aussi cinq ou six élèves dont le niveau ne dépassait pas A1 en début

d'année, en production écrite en particulier.

La question de la différenciation, c'est à dire de la diversification de mes méthodes

d'enseignement et des activités et tâches proposées pour répondre au mieux à la diversité des élèves,

a donc été au coeur de ma réflexion dans un premier temps. Il s'agissait, en particulier dans ma

classe de 2°3, de permettre aux élèves les plus en difficulté, ceux entrés en seconde avec un niveau
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A1 en expression comme en compréhension, de pouvoir suivre et participer aux échanges. Je devais

en même temps veiller à proposer un contenu culturel et une réflexion suffisamment riches pour que

chacun progresse et apprenne, y compris mon élève bilingue franco-américaine.

J'ai donc commencé à lire des travaux sur la différenciation, mais les articles que je trouvais

étaient surtout théoriques quand j'avais plutôt besoin de conseils pratiques qui m'auraient renseignée

sur la façon dont je pouvais différencier ma pédagogie, concrètement et dans le cadre d'activités ou

de tâches précises. Sur les conseils de mes formatrices ESPE, j'ai néanmoins tenté de mettre en

place quelques activités en différenciation, en formant dans un premier temps des groupes de

besoins, puis des binômes tutorés1. Mais outre les contraintes matérielles et l'investissement

conséquent en termes de temps de préparation pour mettre en place ces séances, il m'a paru quelque

peu difficile d'élaborer, dans le cadre de cette étude, une expérimentation qui aurait pu produire des

résultats mesurables et quantifiables, car le sujet comme tel était trop large et nécessitait un

recadrage.

J'ai donc décidé de me concentrer sur une étape de l'apprentissage en particulier, durant

laquelle il est nécessaire (comme à tout moment) de prendre en compte la diversité des élèves : le

moment de la correction, c'est à dire le retour sur la production post-évaluation, qui donne lieu à des

activités de remédiation et de consolidation. Différencier est alors une obligation pour remédier au

mieux aux besoins de chaque élève, tout en consolidant leurs connaissances et leurs compétences. Il

s'agit donc d'une étape-clé dans le processus d'apprentissage, dont j'ai mis un certain temps à

mesurer l'importance.

En effet, jusqu'au début de l'année, et les années précédentes, je n'avais jamais intégré la

remédiation à mes pratiques pédagogiques. Pourtant, le fait que « l’évaluation condui[se] à la

remédiation » est stipulé dans le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues

(CECRL : 2001). Mais trop souvent, pour moi, comme pour les élèves, l'évaluation constituait une

fin en soi, surtout lorsqu'elle avait lieu en fin de séquence et correspondait à la tâche finale.

Lorsqu'il s'agissait de productions écrites, la remise des copies donnait généralement lieu à

une correction frontale qui pouvait consister en une production-modèle que j'élaborais à partir des

travaux de quelques élèves, ou un texte à trous à compléter de manière individuelle ou collective et

qui revenait sur les erreurs linguistiques les plus fréquemment relevées dans les copies. Le tout était

parfois accompagné d'une «fiche d'analyse de l'erreur » à compléter par les élèves (voir Annexe 1).

Le problème de ces corrections frontales est qu'elles sont à la fois décontextualisées et non

individualisées. Les modèles de productions proposés étaient inatteignables pour mes élèves de

1. Binôme dans lequel l'un des deux élèves joue le rôle de tuteur.
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niveau A1, à ce stade de leur apprentissage de la langue. Quant aux textes à trous, qui portaient sur

des points linguistiques très spécifiques, ils relevaient davantage de l'évaluation que de la

remédiation et ne donnaient pas aux élèves les moyens de comprendre la cause de leurs erreurs pour

pouvoir les corriger et ne plus les reproduire. 

En effet, je me suis rapidement aperçue que beaucoup d'élèves avaient tendance à refaire les

mêmes erreurs linguistiques et/ou ne parvenaient pas à surmonter des difficultés d'ordre

pragmatique (prise en compte de la situation d'énonciation, pertinence du contenu, organisation des

idées, structure du texte). Or, l'autre problème majeur était que les corrections que je proposais ne

visaient qu'une remédiation des erreurs portant sur la langue, et laissaient de côté les compétences

pragmatiques et/ou culturelles, pourtant essentielles dans la construction du sens et l'ancrage des

productions dans un contexte socio-linguistique significatif.

D'où la nécessité de revenir sur mes pratiques pédagogiques, avec comme objectif de

proposer, après les travaux de production écrite, une remédiation différenciée, adaptée aux besoins

de chaque élève et portant non seulement sur des points linguistiques, mais aussi sur des

compétences pragmatiques, culturelles et socio-linguistiques.

Puisque cette étape de remédiation/consolidation intervient généralement après une

évaluation, notée ou non, il m'a paru nécessaire d'effectuer des recherches et de lire un certain

nombre de travaux sur l'évaluation et sur l'évolution du statut de l'erreur en vue de sa remédiation ;

deux thèmes complémentaires qui ont et font toujours l'objet de nombreuses publications dans le

champ de la recherche en didactique.

1.2. L'évaluation : positive et constructive

Avant d'aborder la question de la remédiation et de la consolidation des acquis, il me semblait

important de revenir sur l'évaluation, puisque ces deux étapes sont étroitement liées.

Si la conception de l'évaluation a beaucoup évolué au cours de ces dernières décennies, toutes

et tous s'accordent aujourd'hui à dire qu'elle doit être positive, formatrice et vectrice de progrès.

Cette conception d'une évaluation positive est d'ailleurs celle qui est préconisée par l'Institution.

Ainsi, le Bulletin Officiel du 10 février 2011 stipule que « L’évaluation visera à mettre en valeur ce

que l’élève sait faire dans la langue étudiée plutôt que pointer ses lacunes. »

On trouvait déjà cette préconisation dans un autre texte officiel publié en 2003,

l' « Accompagnement des programmes d'anglais pour la classe de seconde » :
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L’évaluation diagnostique ne donne pas lieu à une note globale. Il en est de
même de l’évaluation formative, qui doit être positive et incitative en cela qu’elle
est conçue comme un élément de la formation des élèves. Au-delà du simple
constat, les appréciations orales ou écrites du professeur peuvent également
renseigner l’élève de manière nuancée sur ses réussites et ses points faibles, et lui
donner des conseils pour qu’il puisse progresser. (2003).

Selon cette définition, l'évaluation est donc partie intégrante du processus d'apprentissage, et

en tant qu' « élément de la formation des élèves », elle ne saurait se réduire à l'assignation d'une

note sur une copie. Les auteurs du texte rappellent d'ailleurs que toutes les évaluations ne sont, et

même ne doivent pas être notées.

Ainsi, Claire Tardieu établit la distinction entre des termes tels qu' « évaluer », « noter » et

« contrôler », des mots couramment utilisés par les enseignants mais dont le sens n'est pas toujours

précis. 

Le terme « évaluer », dont l'étymologie renvoie à l'ancien français value (valeur, prix), admet

les trois significations suivantes2 :

1) « déterminer, délimiter, fixer avec précision »
2) « conjecturer, faire l'estimation d'une quantité, d'une durée qui n'est pas encore vérifiable »
3) « reconnaître la valeur de, estimer » 

             (Tardieu : 2009)

Comme l'explique Claire Tardieu, ces trois définitions semblent en partie contradictoires :

Comment concilier en effet « détermination précise » e t « estimation
approximative » ? La première définition suggère un jugement précis, avéré,
objectif, relatif à une norme. La seconde entend plutôt un jugement global,
prédictif et subjectif ; quant à la troisième, elle autorise la dimension subjective,
voire affective. (Tardieu : 2009).

En réalité, « évaluer » recouvre tour à tour des aspects de chacune de ces trois définitions.

« Noter », ajoute Claire Tardieu, serait plus proche du troisième sens d' « évaluer », puisqu'il s'agit,

d'après le Petit Larousse, d' « estimer, apprécier le travail, la conduite de quelqu'un ». Cependant,

« noter » peut aussi avoir une autre signification :

Mais « noter », c’est aussi, pour Littré « Marquer d’une manière défavorable,
noter d’infamie, couvrir de honte ». L’ambivalence de la signification se traduit en
termes de valeur dans l’attribution de « bonnes » ou de « mauvaises » « marques ».
(Tardieu : 2009).

La note peut donc parfois s'avérer stigmatisante et démotivante car interprétée par l'élève

comme la matérialisation de son incapacité à réussir. Des expérimentations sont menées depuis

2. D'après le TLFi (Trésor de la langue française informatisé).
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plusieurs années dans le cadre des « classes sans notes », car ces problématiques ne sont pas propres

aux classes de langues mais concernent toutes les disciplines.

En 2012, j'ai pu observer le fonctionnement d'un tel dispositif, mis en place à titre

expérimental dans une classe de sixième au collège Jean Vilar à La Courneuve où je travaillais en

tant qu'assistante pédagogique. J'avais des échos plutôt positifs de la part des collègues et les élèves

semblaient avoir bien intégré le dispositif. Quelques parents avaient émis des réticences, jugeant

que le concept était « un truc de profs fainéants » qui ne voulaient plus corriger de copies, mais un

peu de pédagogie avait suffit à les rassurer.

Il n'en serait pas de même si une telle expérience était mise en place à Charlemagne, car

comme l'explique Claire Tardieu :

Malgré tout, la note est souvent perçue comme une garantie de précision,
émanant d’un barème, et quand les enseignants s’avisent de lui substituer une
simple appréciation, une explication, un encouragement, ce sont souvent les élèves
et les familles qui réclament la marque du chiffre sur la copie. (Tardieu : 2009).

Je me suis vite aperçue cette année que les notes avaient, pour mes élèves comme pour leurs

parents, une importance souvent démesurée. Soucieux de leur avenir et désireux de constituer un

bon dossier, les évaluations sont une source d'angoisse parfois pathologique chez certains. Malgré

cela, élèves et familles sont demandeurs de notes, et en vue de leur orientation, qui pour beaucoup

sera une classe préparatoire, l'administration n'accepterait sans doute pas une expérimentation

impliquant une classe sans notes, du moins si elle ne s'inscrit pas dans un projet plus global.

Sans aller jusqu'à supprimer les notes, d'autres façons d'évaluer ont été proposées, notamment

par Charles Hadji, qui conçoit l'évaluation comme une « pratique au service de la construction de la

réussite de tous » (Hadji : 2015), et définit l'évaluation par objectifs, qui détermine « la congruence

entre la performance et les objectifs » (Hadji : 1990).

Dans cet esprit, l'inspection générale, dans un rapport sur l'évaluation daté de 2007, nous

rappelle que si l'on se réfère aux descripteurs du CECRL qui définissent en termes de compétences

six niveaux répartis en trois types d'utilisateurs, que l'on prend en compte le niveau visé pour

évaluer et que l'on détermine clairement les objectifs, alors la note, valorisante, fait sens pour

l'élève :
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La note en langue devrait correspondre à l’estimation donnée à une performance
appréciée en rapport avec un niveau cible. Elle devrait renseigner sur les progrès
accomplis et sur la façon dont les objectifs sont atteints. En effet, tant qu’une note
n’est pas attribuée en fonction de l’objectif visé par l’évaluation, accompagnée des
critères qui ont servi à l’établir et de conseils pour remédier aux erreurs, elle n’est
pas d’une grande utilité pour l’élève. En revanche, lorsque l’objectif est clairement
fixé, la note est une indication du chemin parcouru car elle mesure le degré
d’atteinte de cet objectif et uniquement celui-ci. On pourrait alors envisager, pour
chaque activité langagière, d’accompagner la note du niveau visé (A1, A2, B1, B2,
etc.) et même d’attribuer la note maximale lorsque les objectifs caractérisant un
niveau ont été atteints. (IG : 2007).

Enfin, se pose la question de comment évaluer la réalisation de travaux non purement

scolaires, comme par exemple dans le cadre de l'élaboration de projets construits en partie à

l'extérieur de la classe et impliquant un public, des intervenants ou des experts. 

Cette conception de l'enseignement, et en particulier pour ce qui nous intéresse l'enseignement

des langues, est apparue au début du 20ème siècle sous le nom de « pédagogie par le projet ». Elle

correspond à une approche qui encourage l'interdisciplinarité, la collaboration et la créativité. En ce

sens, Christian Puren définit le projet pédagogique comme « l’activité de référence de la perspective

actionnelle en tant que la forme la plus aboutie de l’« action sociale » que vise cette nouvelle

orientation didactique » (Puren : 2013).

Françoise Berdal-Masuy et Marion Botella, dans une étude visant à mesurer l'impact

émotionnel de la pédagogie par le projet sur les élèves, reviennent sur les spécificités de cette

approche :

Les enseignants qui mettent en place un projet pédagogique dans leurs cours de
langue choisissent de centrer l’apprentissage sur le groupe, en insistant sur la
dimension collective de la démarche. Leur objectif est de transformer les
apprenants en acteurs sociaux, impliqués dans des situations de communication
réelles et authentiques en vue d’acquérir une autonomie transférable dans d’autres
situations. [...] Les scénarios pédagogiques inscrits dans une perspective
actionnelle doivent laisser une part maximale de liberté aux étudiants, mais
également favoriser la créativité et l’originalité des étudiants dans leurs
collaborations. Ce type de pédagogie exige de l’enseignant qu’il s’inscrive lui-
même dans une démarche de projet et se pose, non comme spécialiste, mais comme
artisan. (Berdal-Masuy & Botella : 2013).

Mais comment alors, puisque le système scolaire réclame des notes, évaluer et noter des

productions collectives demandant créativité et originalité ? Une solution serait de décomposer les

étapes du travail et d'assigner des notes individuelles lors de micro-tâches préparatoires.

Pour Howard Gardner, l'évaluation traditionnelle pourrait, dans le cadre de la pédagogie par le

projet, laisser la place à ce qu'il définit comme « la preuve sur le terrain », mesurée à travers le

degré de satisfaction d'une audience par exemple, ou le ressenti des visiteurs d'une exposition
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organisée par les élèves. L'évaluation au sens classique du terme (que Gardner appelle « test

formalisé ») deviendrait alors obsolète :

Quand l’évaluation se fond progressivement dans le paysage, elle n’a plus
besoin d’être distinguée des autres activités de la classe. À l’instar de ce qui se
passe dans un bon apprentissage, les enseignants et les élèves sont toujours en train
d’évaluer. Il n’y a plus alors nécessité d’enseigner pour l’évaluation parce que
l’évaluation est omniprésente ; le besoin de tests formalisés pourrait bien
disparaître. (Gardner : 1996).

Parmi les nombreux avantages que cette approche présente (socialisation, collaboration,

investissement, motivation), elle pourrait également permettre aux élèves de dédramatiser le

moment de l'évaluation en abolissant la frontière entre activités de classe et moment d'évaluation et

en cessant de faire de la note une fin en soi.

Sur un plan personnel, ces pratiques, que j'espère pouvoir mettre en place dans les années à

venir, sont encore éloignées de ma propre pratique sur le terrain. Si mes projets s'articulent autour

d'une tâche finale dans le cadre de l'approche actionnelle, je n'ai que très rarement réussi à dépasser

le cadre de la classe3 et les évaluations que j'ai proposées étaient plus des « tests formalisés » que

des évaluations par « preuve sur le terrain ». 

En plus des modalités d'évaluation, et toujours dans l'optique de remédier au mieux aux

difficultés des élèves à l'écrit, j'ai également été amenée à réfléchir à la façon dont je percevais et

traitais les erreurs dans les copies.

1.3. L'erreur : quoi corriger, et comment ?

Dès 1938, Gaston Bachelard affirmait : « on connaît contre une connaissance antérieure, en

détruisant des connaissances mal faites », ce qui implique qu'on ne peut « se former qu'en se

réformant » (Bachelard : 1938). Anne-Claude Berthoud rappelle à son tour, en 1987, que c'est « en

se trompant qu'on apprend » (Berthoud : 1987), l'erreur étant inhérente au processus d'apprentissage

selon la théorie constructiviste.

Bien qu'il existe encore des conceptions très négatives de l'erreur dans certaines cultures et

chez certains enseignants, en didactique, le statut de l'erreur a beaucoup évolué dans les modèles

pédagogiques au cours des dernières décennies, comme l'explique Claire Tardieu :

3. Ce fut néanmoins le cas, à une échelle modeste, lors de la conception par les élèves d'affiches sur le tourisme durable
exposées au cdi du lycée au mois de novembre dernier.
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On s’efforce depuis l’adoption de l’approche communicative et cognitive (au
milieu des années 1980) de préférer au terme de « faute » celui d’« erreur » en
arguant que le premier véhicule des connotations morales et induit des sentiments
de culpabilité, alors que le second, purement technique, fournit un renseignement à
la fois didactique et psycholinguistique. (Tardieu : 2009).

Dans les modèles constructiviste et behavioriste, ces erreurs ne sont plus, comme le souligne

Jean-Pierre Astolfi, considérées comme « des fautes condamnables » mais au contraire comme des

« symptômes intéressants d'obstacles auxquels la pensée des élèves est affrontée », des « analyseurs

des processus intellectuels en jeu » (Astolfi : 1997). 

Les erreurs permettraient même « d'accéder à l'interlangue de l'apprenant » (Chiahou et al. :

2009), autant d'éléments qui expliquent que le terme même ait pu être remis en question : « le terme

d’erreur lui-même est inapproprié puisqu’il s’agit d’un processus constitutif d’un système en

construction » (Narcy-Combes : 2005).

Si dans le champ de la recherche en didactique, l'erreur semble aujourd'hui bénéficier d'un

statut positif et constituer une étape indispensable au processus d'apprentissage, il n'en reste pas

moins que sur le terrain, l'erreur dérange, ou plutôt questionne l'enseignant qui a parfois

l'impression d'avoir échoué dans sa mission :

Si l’erreur dérange, il n’en demeure pas moins que l’enseignant y est confronté
au quotidien et qu’il doit, s’il la considère comme un problème, tenter d’y
remédier. (Chiahou et al. : 2009).

Se pose alors la question de la correction, quoi corriger, et comment corriger le plus

efficacement possible pour que la correction devienne une relation d'aide et de formation. En effet,

comme le soulignent Odile et Jean Veslin, le moment de la correction des copies est une activité

lourde d'implications :

La correction de copies, comme tout acte d’évaluation, soulève des problèmes,
tant du côté des correcteurs que du côté des corrigés. C’est une activité lourde, par
ses implications dans le vécu des uns et des autres et par ses conséquences. (Veslin :
1992).

Et pour Chiahou et al. les dangers sont réels :

Concernant l’erreur, nous considérons que, traitée de façon inadéquate, la
progression de l’apprenant se trouve entravée. [...] Loin de faciliter la progression
de l’apprenant, la correction de l’erreur peut être vécue comme une stigmatisation
et provoquer de véritables blocages. (Chiahou et al. : 2009).

Or il semble désormais admis que pour traiter correctement une erreur, il soit nécessaire d'en

identifier la nature, d'en comprendre les causes et d'identifier ce à quoi elle est liée. 
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Dès 1978, James Hendrickson posait la réflexion en ces termes :

● Should learners’ errors be corrected?
● When should learners’ errors be corrected?
● Which errors should be corrected?
● How should errors be corrected?
● Who should do the correcting? (Hendrickson : 1978)

S'agissant de déterminer quelles erreurs doivent être corrigées, Danielle Guénette et Gladys

Jean soulignent que certaines erreurs sont plus facilement rectifiables que d'autres, et ce en fonction

de la complexité de la règle à laquelle elles se rapportent :

Il semble donc évident, compte tenu des réflexions et des études des auteurs sur
le sujet, que la rectifiabilité d’une erreur se rapporte assez directement à la
complexité de la règle touchant l’emploi de l’élément linguistique en question.
(Guénette & Jean : 2012).

Les erreurs facilement rectifiables et dont la correction peut s'avérer efficace sont celles qui

portent sur un élément linguistique reposant sur une règle simple, courte et claire, dont l'usage est

assez fréquent et pour lequel il existe une structure similaire dans la langue maternelle de l'élève.

Les erreurs de type syntaxique, ou portant sur un choix lexical, seraient quant à elles plus difficiles

à traiter.

Une fois la distinction établie entre ces types d'erreurs, Guénette & Jean identifient trois

grands types de correction4 : la « rectification », qui consiste à fournir à l'élève la forme correcte,

l' « incitation », qui « incite l'apprenant à s'autocorriger par la voie de commentaires, de questions

ou d'autres techniques », et la « reformulation », qui consiste à « réécrire en partie le texte de l'élève

dans le but de lui fournir un modèle avec lequel comparer sa production » (Guénette & Jean : 2012).

Toujours selon ces auteurs, qui reprennent les résultats de travaux antérieurs, c'est plutôt

l'incitation, propice à induire un questionnement sur la langue de la part de l'élève, qui serait à

privilégier. 

Tedick & de Gortari insistent également sur l'importance de l'autocorrection :

It’s important to let the learner self-correct. Remember that your students may
well be more capable than you think! As teachers we often feel an urge to rush in
with the correct response before students have had enough time to process the
information. If we allow time and provide appropriate cues for the learner to self-
repair, more often than not the student will come through. The least effective
technique for correcting a student’s incorrect language use is to simply give them
the answer. (Tedick & de Gortari : 1998).

4. Lyster & Ranta (1997) identifiaient six stratégies de correction différentes pour les productions orales, de la
correction explicite à la demande de clarification sous forme de questions formulées par l'enseignant, jusqu'à la
répétition par l'enseignant de l'erreur de l'élève pointée par l'intonation.
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Cependant, Guénette & Jean expliquent que rectification et reformulation peuvent également

être efficaces, en particulier lorsque les apprenants ont un niveau moins avancé et ne sont pas en

mesure de corriger eux-mêmes leurs erreurs.

Le fait que soient essentiellement abordées les erreurs linguistiques dans la littérature semble

bien refléter la place prépondérante que prend encore ce type d'erreurs parmi les critères

d'évaluation des enseignants de langue, comme le déplore Marie-France Chen-Géré, IPR d'anglais :

La propension à corriger les erreurs linguistiques (grammaticales et lexicales en
particulier) au détriment des erreurs sociolinguistiques ou socioculturelles, ou
encore, pragmatiques, semble avérée, quand les malentendus viennent le plus
souvent d’erreurs du deuxième ou du troisième type. (Chen-Géré : 2004).

D'où la nécessité d'une part de ne pas réduire l'évaluation à une performance linguistique et

donc de ne pas limiter la correction des productions écrites aux seules erreurs portant sur la langue,

et d'autre part de proposer des activités de remédiation qui visent l'acquisition et la consolidation de

compétences pragmatiques, culturelles et socio-linguistiques. C'est ce que j'ai tenté de mettre en

place dans le cadre de mon expérimentation.
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2. L'expérimentation : état des lieux, protocole et résultats partiels

2.1. L'état des lieux

Je suis partie du constat que mes pratiques d'évaluation en production écrite étaient trop

centrées sur la compétence linguistique, et ne prenaient pas suffisamment en compte l'acquisition de

compétences pragmatiques et culturelles, ce que reflétaient les copies de mes élèves après

correction (voir Annexe 2). J'avais tendance à ne signaler que les erreurs portant sur la langue, la

grammaire et le lexique en particulier, parfois sous forme d'une rectification avec indication de la

forme correcte, ou sous forme d'incitations lorsque je spécifiais la nature de l'erreur avec un code

connu des élèves, pour les inviter à s'autocorriger.

Je prenais rarement le temps de valoriser en marquant clairement ce qui avait été bien réussi

et n'indiquais pas toujours précisément ce qui restait à travailler pour atteindre les objectifs fixés.

Dans un premier temps, j'ai donc décidé de définir avec les élèves, en amont et après un temps de

réflexion collective, les critères de réussite pour une tâche donnée, qui devaient également

correspondre à mes critères d'évaluation. Cela permettait aux élèves de cibler précisément les points

à travailler, et de mon côté, le fait d'avoir fixé ces objectifs, notamment ceux qui portaient sur des

compétences pragmatiques, m'obligeait à les prendre davantage en compte lors de l'élaboration des

grilles d'évaluation pour la tâche.

La correction ne pouvait alors plus se résumer à une reprise frontale et collective des erreurs

linguistiques les plus fréquemment recensées. Dans un premier temps, j'ai demandé aux élèves de

remplir après chaque travail de production écrite une fiche d'analyse de l'erreur en trois colonnes,

avec la forme erronée, la source de l'erreur ou la règle de grammaire en jeu, et la forme correcte

(voir Annexe 1). N'ayant pas procédé, au début de l'année, à un relevé systématique de ces fiches, il

m'a été difficile dans un premier temps de déterminer leur degré d'efficacité. 

J'ai toutefois décidé de les conserver dans le cadre de mon expérimentation, en parallèle des

activités de remédiation mises en place, car il me semble qu'il ne peut être que bénéfique pour les

élèves de prendre du temps pour revenir sur leurs erreurs, déterminer leur nature et réfléchir à leurs

causes, en particulier lorsqu'il s'agit d'erreurs facilement rectifiables5.

Je reviendrai sur l'analyse de l'impact de ces fiches dans la réduction des erreurs linguistiques

après avoir décrit le protocole expérimental élaboré dans le cadre de cette étude.

5. Au sens où les définissent Guénette & Jean (2012).
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2.2. Le protocole expérimental

L'objectif principal de l'expérimentation mise en place était de tenter de déterminer dans

quelle mesure les activités de remédiation et de consolidation proposées après une tâche

d'expression écrite permettent de répondre aux besoins des élèves en les aidant à acquérir et/ou à

consolider certaines compétences, notamment pragmatiques. Il s'agissait donc de ne pas se limiter

aux compétences linguistiques qui, comme nous l'avons vu, ont encore trop souvent tendance à

occuper une place prépondérante.

L'expérimentation a été mise en place dans le cadre d'une séquence intitulée “Green Art”.

Cette séquence avait pour thème les artistes engagés pour la promotion de la cause

environnementale, des artistes dont l'objectif est de sensibiliser le public à ces problématiques à

travers leur art.

La tâche finale consistait à rédiger un article de presse, ce qui nécessitait pour les élèves

d'avoir intégré les codes d'écriture du genre. La première partie de l'article devait faire la promotion

d'un événement à venir (“Green Arts Festival”) à partir de l'affiche du festival projetée au tableau,

tandis que la deuxième partie était centrée sur un artiste en particulier dont l'élève/journaliste avait

réalisé une interview au préalable (support fourni) et devait rapporter quelques propos au discours

direct (voir Annexes 3 et 4).

Les activités de remédiation/consolidation ont été proposées à deux de mes trois groupes de

seconde, le dernier groupe ayant travaillé uniquement à la remédiation d'erreurs de type linguistique

à partir d'une fiche d'analyse de l'erreur6.

Pour les deux groupes ayant participé à l'expérimentation, la séquence s'est déroulée en

plusieurs grandes étapes : tout d'abord des activités de réception (CE : articles de presse, et CO)

avec repérage et analyse des caractéristiques de la structure d'un article de presse.

Ces activités de réception ont donné lieu à une évaluation formative qui consistait à rédiger de

manière individelle un court article sur une artiste, à partir d'un support vidéo étudié en classe et des

informations mises en commun.

Le rendu de ces articles a été l'occasion pour moi d'annoncer aux élèves la tâche finale et de

réfléchir collectivement aux critères de réussite (et donc d'évaluation) pour cette tâche finale, à

partir des remarques et annotations sur les copies notamment. L'objectif était de valoriser les

productions afin que les élèves prennent conscience de ce qu'ils avaient bien réussi à faire et

6. Fiche qu'ont également rempli les deux groupes participant à l'expérimentation (voir 2.1).
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devaient conserver, mais aussi de ce qu'il leur restait à travailler, en sachant précisément ce qui était

attendu d'eux pour la tâche finale.

Fixer ces objectifs avec les élèves m'a permis d'introduire et de montrer l'intérêt de l'activité

de remédiation que j'avais élaborée à partir de l'observation, dans leurs productions, des points

essentiels à retravailler. En effet, beaucoup n'avaient pas intégré et donc n'avaient pas su reproduire

la structure canonique d'un article de presse (titre accrocheur, sous-titre qui développe le titre et

incite à une entrée dans l'article, premier paragraphe qui pose la situation d'énonciation), autant

d'éléments que nous avions repéré et analysé en amont lors des activités de réception.

À la suite de cette première évaluation formative non notée, j'ai donc décidé de proposer

l'activité de remédiation suivante : à partir de quatre articles de presse liés au thème de la séquence,

les élèves ont retravaillé la structure d'un article en observant tout d'abord titres et sous-titres, les

différentes natures de titres que l'on peut trouver (interrogation, assertion, phrase nominale...). Ils

ont ensuite repéré les éléments permettant d'associer chaque titre à son sous-titre, puis au premier

paragraphe correspondant. Ils ont repéré les échos qu'il y avait entre les différentes parties, et la

fonction propre à chacun des éléments (voir Annexe 5).

Cette première activité de remédiation/consolidation a donné lieu à une activité de production,

qui avait pour objectif principal l'enrichissement syntaxique et lexical : à partir de mots-clés, les

élèves devaient rédiger le deuxième paragraphe de l'un des (débuts d') articles étudiés, de manière

individuelle (voir Annexe 6), après que nous en ayons rédigé un ensemble.

Cette activité correspondait à un approfondissement plus qu'à une activité de transfert car elle

ne portait pas sur la rédaction de titres ou de sous-titres. Les consignes manquaient de clarté, ce qui

a donné lieu à quelques confusions. Certains élèves m'ont dit qu'ils avaient été gênés dans la

compréhension des mots-clés fournis comme une aide, et donc pénalisés pour la rédaction.

Une autre piste possible pour travailler les titres et sous-titres, qui aurait sans doute été plus

pertinente, aurait été de donner le premier paragraphe et le squelette d'un article et de faire formuler

titre et sous-titre.

Une autre difficulté fréquemment relevée dans ces premiers articles a été l'insertion de

quelques occurrences de discours direct dans le corps de l'article, un point qui faisait explicitement

partie des consignes. Dans de nombreuses productions, soit les citations étaient absentes, soit il

manquait le segment introducteur, ou encore les propos cités venaient se substituer à la rédaction

sans illustrer ou expliquer une idée développée. 
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D'où la proposition d'une seconde activité de remédiation, à partir de l'analyse d'un autre

article. Les élèves avaient pour consignes de repérer des occurrences de discours direct, des verbes

introducteurs et la typographie et la syntaxe des segments introducteurs ; avant une mise en

commun de ces observations et une conceptualisation (voir Annexe 7).

A l'issu de ces premières activités de remédiation, les élèves ont eu à réinvestir ce qu'ils

avaient travaillé, en réalisant la tâche intermédiaire. Faite en classe de manière individuelle, elle a

été évaluée et a fait l'objet d'une note, contrairement à la première évaluation formative. Cette tâche

intermédiaire comportait une partie compréhension écrite suivie d'une partie expression écrite qui

s'appuyait sur le texte en question, puisqu'il s'agissait de rédiger un article à partir du script de

l'interview d'un artiste (voir Annexe 8).

Au vu des productions, il apparaissait qu'outre les erreurs de nature linguistique ou celles liées

à des problèmes de compréhension du texte support, les principales difficultés pour les élèves

portaient sur des compétences pragmatiques et socio-linguistiques non encore totalement acquises, à

savoir la structure de l'article, la pertinence des occurrences de discours direct insérées dans le corps

de l'article et le registre employé, avec encore trop de marques d'oralité.

Pour les deux groupes concernés, les séances suivantes de remédiation ont donc porté sur ces

aspects. A partir de l'analyse d'un document vidéo, les élèves ont réfléchi en groupes à la façon

d'organiser les idées dans le cadre de la rédaction d'un article dont l'objectif était de décrire le projet

présenté dans la vidéo. Ils devaient également penser à comment introduire des propos rapportés

(pertinence, illustration ou prolongement d'un développement, segment introducteur) pour faire part

de l'opinion d'un habitant du quartier sur le projet.

Cette activité a été suivie d'une mise en commun avec la rédaction collective du squelette de

l'article. L'accent a été mis sur l'insertion des propos rapportés. Outre la façon dont ils étaient

introduits, le but était aussi de faire réfléchir les élèves à la fonction de ces propos au sein de

l'article, afin qu'ils soient capables de reproduire le procédé dans leurs propres productions (voir

Annexe 9).

Lors de la remise des articles (tâche intermédiaire), les trois classes ont rempli une fiche

d'analyse de l'erreur, en binôme, dans le cadre d'une activité d'inter-correction en tutorat où un élève

qui avait fait moins d'erreurs portant sur la langue était chargé d'aider un autre qui avait plus de

points à revoir.

A l'issu de ces séances de remédiation et de consolidation, les élèves d'une des deux classes

ayant participé à l'expérimentation ont réalisé la tâche finale d'expression écrite, en classe et de

manière individuelle, avec comme support pour écrire leur article l'affiche d'un festival sur le thème
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de l'art environnemental projetée au tableau et le script de l'interview d'un photojournaliste engagé

dans la lutte pour la sauvegarde des espaces (voir Annexes 3 et 4).

En ce qui concerne mes deux autres classes, des circonstances indépendantes de ma volonté,

une intervention au lycée dans le cadre de la lutte contre les discriminations, puis le blocage du

lycée par les élèves en soutien au mouvement d'occupation des universités, ne m'ont

malheureusement pas permis de mener à terme l'expérimentation dans ces deux groupes, qui, au

moment de la rédaction de ce travail, n'ont pas encore pu réaliser leur tâche finale. Si la situation le

permet, les élèves des deux groupes (dont l'un est le groupe-test qui n'a pas participé à

l'expérimentation) effectueront la tâche finale à la rentrée et les résultats seront présentés lors de la

soutenance.

Pour la classe de 2°3, les tâches intermédiaires et finales ont pu être évaluées. Dans les deux

cas, la priorité était donnée aux compétences pragmatiques, selon les critères de réussite construits

avec les élèves. Étaient pris en compte le respect de la situation de communication, la structure/les

éléments propres à un article de presse, l'organisation des idées et la pertinence du contenu,

l'insertion de propos rapportés, le registre et enfin la correction et la richesse de la langue

(grammaire, syntaxe, temps, lexique, orthographe).

Puisqu'il s'agissait de tâches de nature comparable dans les deux cas, elles ont été évaluées

selon les mêmes critères, ce qui aurait dû me permettre d'observer la progression au sein de chaque

groupe, mais aussi l'écart de progression relative entre les deux groupes ayant bénéficié des activités

de remédiation d'une part, et le groupe n'en ayant pas bénéficié d'autre part, et ce sur chacun des

critères de réussite évalués. C'est cet écart (ou absence d'écart) dans les progrès des différentes

classes qui devait me donner une idée de l'efficacité des activités de remédiation et de consolidation

proposées.

J'avais également pensé donner un questionnaire à remplir aux élèves, pour avoir leur ressenti

sur la pertinence et l'utilité pour eux de ces activités de remédiation, mais encore une fois les

circonstances, et un manque d'anticipation malheureux, ne m'en ont pas donné l'occasion.

2.3. Les apports de l'étude

Les résultats qui vont être présentés sont donc des résultats partiels qui seront complétés lors

de la soutenance. Ils reposent sur l'analyse des productions d'un seul groupe de 23 élèves (classe de

2°3), avec des données à la fois quantitatives et qualitatives.
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L'étude ayant été menée sur un échantillon réduit et sur une période de temps assez courte7,

l'objectif ici n'est pas de proposer des généralisations quant à la validité de mon hypothèse de départ

– à savoir la mesure du degré d'efficacité des activités de remédiation et de consolidation pour

l'acquisition de compétences pragmatiques en production écrite – mais seulement d'effectuer un

certain nombre d'observations qui pourront m'orienter dans mes pratiques pédagogiques.

Dans un premier temps, je ferai des remarques générales que j'illustrerai de quelques chiffres,

avant de passer à l'examen plus en détails de deux cas en particulier, pour finir par tirer quelques

conclusions de cette étude.

Dans l'ensemble, la tâche finale a été plutôt bien réussie, et de nombreux élèves ont fait des

progrès remarquables par rapport à la tâche intermédiaire. Ils ont en particulier beaucoup mieux

réussi à reproduire la structure d'un article. Tous ont pensé à formuler un titre, parfois non dénué

d'humour et d'originalité. Tous ou presque ont intégré un sous-titre qui reprenait le titre en le

développant, et seule une élève n'a pas inséré d'occurrences de discours direct8.

Si l'on compare les notes obtenues pour la tâche intermédiaire avec celles de la tâche finale, la

moyenne de la classe a progressé de 7,31 %, passant de 13,96 à 14,98. 11 élèves ont obtenu une

note plus élevée que lors de la tâche intermédiaire – une élève a conservé la même note –  et sur ces

11 élèves, 7 ont augmenté leur note de 3 points ou plus.

Plus significatif que des moyennes globales, il m'a semblé pertinent d'analyser les moyennes

des notes dans le détail, en isolant chacun des critères qui étaient pris en compte.

Les productions des élèves étaient évaluées selon 5 critères (les mêmes pour les deux tâches),

à savoir : 

- la prise en compte de la situation de communication et le respect de la structure de l'article

(SC/STR) sur 6 points

- le contenu, sa pertinence et son originalité (PER) sur 4 points

- l'insertion dans le corps de l'article de propos rapportés de l'artiste sous la forme

d'occurrences de discours direct (DD) sur 4 points

- le registre de langue employé, qui devait être adapté au contexte (REG) sur 2 points

- la correction et la richesse de la langue, grammaire, syntaxe et lexique (GR/S) sur 4 points.

7. L'expérimentation a été mise en place sur une séquence, commencée le 10 mars dernier et dont la tâche finale a eu
lieu, pour le groupe de 2°3, le 10 avril (soit 14 séances en tout, évaluations et remédiations incluses).

8. Je précise que durant la réalisation de la tâche finale, les élèves n'avaient ni consigne formulée, ni liste des éléments
attendus mais uniquement l'affiche et la transcription de l'interview de l'artiste.
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Le diagramme suivant représente les moyennes des notes obtenues pour chacun des 5 critères

lors des deux évaluations :

On peut voir que les compétences linguistiques ne représentent qu'un cinquième de la note, et

l'essentiel porte sur les compétences pragmatiques travaillées lors des activités de

remédiation/consolidation. Les chiffres confirment mon ressenti puisqu'en moyenne, les notes ont

été meilleures lors de la tâche finale en ce qui concerne la structure de l'article (4,82 => 5,41),

l'insertion du discours direct (2,78 => 2,90) et la langue (2,18 => 2,57).

Les 7 élèves dont les notes ont le plus augmenté ont tous gagné des points sur la structure de

l'article. Sur l'ensemble du groupe, 15 élèves sur 23 ont progressé dans cette compétence

particulière. Le fait d'avoir passé du temps à détailler des articles, à formuler titres et sous-titres et à

réfléchir ensemble à l'organisation des idées semble donc bien avoir aidé à combler des lacunes

pour certains, et à consolider des compétences pour d'autres.

Une élève en particulier est passée de 0 à 5,5 sur 6 sur ce critère de la structure de l'article.

Lors de la tâche intermédiaire9, elle n'avait pas du tout tenu compte des spécificités du genre. Sa

production se résumait à un bloc à l'intérieur duquel les idées n'étaient pas organisées, et ne

comportait ni titre ni sous-titre. Ce qu'elle a réussi à produire lors de la tâche finale illustre les

progrès accomplis (voir Annexe 10).

9. Encore une fois, il ne m'a malheureusement pas été possible de récupérer ces travaux.
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Le titre, bien que ne mentionnant pas le festival, est accrocheur et cohérent avec le sous-titre.

Le premier paragraphe pose la situation tout en faisant la promotion du festival à venir. L'essentiel

est donc présent, et la remédiation a permis l'acquisition des compétences pragmatiques qui

n'avaient pas encore été intégrées au moment de la tâche intermédiaire.

L'insertion de discours direct dans le corps d'un article était l'une des autres compétences

pragmatiques que je souhaitais développer en priorité chez les élèves dans le cadre de cette

séquence. Si l'on se limite aux notes, on serait tenté de conclure que la progression moyenne du

groupe dans ce domaine a été relativement limitée. Néanmoins, sur un plan qualitatif, l'insertion

d'occurrences de discours direct s'est souvent faite de manière plus habile, plus pertinente, ce qui

montre que les élèves ont mieux saisi la fonction de ces citations dans un article. 

Un élève en particulier est passé de 0 à 4 sur 4 sur ce critère. Lors de la tâche intermédiaire, il

avait inséré quelques propos de l'artiste dans son article, mais sans guillemets ni verbes

introducteurs. De plus, les propos choisis n'étaient pas pertinents et le passage manquait de

cohésion.

L'extrait de l'article qu'il a produit pour la tâche finale (voir Annexe 11) montre qu'au delà de

la syntaxe, l'élève a compris le rôle que jouaient ces citations, et donc la façon dont elles devaient

être introduites.

Pour un certain nombre d'élèves, ce point reste cependant une difficulté, liée à l'obstacle que

constitue parfois le déficit de compréhension du texte source.

Enfin, la fiche d'analyse de l'erreur semble également avoir été utile à une grande partie des

élèves, qui ont su tirer profit d'une réflexion sur leurs erreurs linguistiques les plus fréquentes et sur

leur cause ; un travail réflexif qui leur a permis de corriger des habitudes parfois solidement

ancrées10.

10. Je n'ai malheureusement pas pu récupérer les fiches faute d'avoir pu revoir les élèves. Sur ce point également
j'espère pouvoir fournir des résultats plus précis lors de la soutenance.
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Conclusion

Cette étude, bien qu'inachevée, apporte néanmoins quelques résultats intéressants. L'analyse

des données recueillies sur le groupe de 2°3, un des deux groupes qui a participé à

l’expérimentation, confirme l'apport des activités de remédiation et de consolidation dans le

processus d'apprentissage, dans le sens où ces activités ont contribué à l'acquisition de compétences

pragmatiques encore trop souvent reléguées au second plan.

Il s'agissait d'ailleurs de ma première réelle tentative pour introduire la remédiation sous

forme d'activités, avec corpus et activités de transfert, et centrée sur des compétences pragmatiques.

Les progrès des élèves dans les compétences visées et l'acquisition de savoirs-faire ont été

remarquables, y compris en comparaison avec des tâches effectuées durant les séquences

précédentes.

Initialement, mon projet était plus ambitieux. D'une part, il devait être mené sur plusieurs

séquences, ce qui m'aurait permis de mesurer les effets d'une remédiation sur la durée. D'autre part,

j'avais prévu d'inclure davantage de différenciation à l'expérimentation en proposant, au cours d'une

même séance, une plus grande variété de supports et d'activités afin de répondre au mieux aux

besoins de chaque élève. Des contraintes de temps et un manque d'organisation ne m'ont pas permis,

jusqu'à présent, de mettre en place une remédiation réellement différenciée, ni d'en constater les

résultats à moyen ou long terme.

Sur le plan personnel, ce travail de recherche et de réflexion autour des pratiques

pédagogiques que j'ai développées au cours de mes années de stage m'a permis de prendre du recul

et de remettre en question certaines de mes pratiques (volonté d'intégrer remédiation, consolidation

et différenciation) et même certaines de mes conceptions, sur la correction et l'évaluation en

particulier. Car comme nous le rappelle Claire Tardieu :

Notre mission d’éducateur n’est-elle pas de donner confiance à la jeunesse et de
la soutenir dans ses aspirations, plutôt que de la corriger systématiquement, de lui
tronquer les ailes ? (Tardieu : 2009).
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